
République française
SEINE-ET-MARNE

Commune de VILLEROY

Séance du mercredi 08 avril 2026
Membres en exercice : 15

Présents : 15

Votants: 15

Secrétaire de séance:
Éric PASSIEU

Date de la convocation: 31/03/2026
huit avril deux mille vingt-six l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie sous
la présidence de Benoît CODRON, 

Présents : Benoît CODRON, Alexandra BOURILLON, Hugues COURTIER, Blandine
LATHÉLIZE, Gaëtan GAGNANT, Delphine CODRON, Fabien COURTIER, Sébastien
GOAPPER, Mathias HANUSIAK, Éric PASSIEU, Céline LEMERAY, Valérie DE
MACEDO, Marie-Christine GROISY, Karen COURTIER, Victor MORENO

Représentés:

Excusés:

Absents:

Objet: Désignation représentants au comité de territoire du
Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne ( SDESM)
- DE_2026_021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT);

Vu l'arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI n°5 du 3 février 2022 autorisant la modification des
statuts du Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne ( SDESM);

Vu les statuts du SDESM et notamment l'article 12.2.2 qui prévoit que "Les organes
délibérants des EPCI sans fiscalité propre désignent deux délégués titulaires et un
délégué suppléant pour chaque commune qu'ils représentent au sein du SDESM. Ces
délégués sont désignés parmi les conseillers municipaux de chaque commune qui les
composent";

Considérant que la commune est représentée au sein du SDESM par le Syndicat
Intercommunal d'énergies en réseau du canton de Claye-Souilly, en
représentation-substitution pour l'exercice de la compétence d'autorité organisatrice de la
distribution d'électricité;

Considérant qu'il convient de proposer deux délégués titulaires et un délégué suppléant



Considérant qu'il convient de proposer deux délégués titulaires et un délégué suppléant

qui siègeront au comité de territoire dont dépend la commune;

Après en avoir délibéré,

Le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés :

PROPOSE comme délégués représentant la commune de VILLEROY au sein du comité
de territoire n°2 - Nord-Ouest seine-et-marnais su SDESM.

• Deux délégués titulaires :
• Eric PASSIEU
• Hugues COURTIER

• Un délégué suppléant :
• Gaëtan GAGNANT

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus

Le Maire
Benoît CODRON

Vote pour:    15
Vote contre: 0
Abstentions: 0


